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> Un projet du programme « Cinq comm’Une »

La mise en place d’un schéma de 
déplacement est un projet inscrit au 
programme de la municipalité qui devra 
permettre, demain, de faciliter et privilégier 
les modes de déplacements doux à l’échelle 
de notre commune.
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> Un projet intégré associé 
à l’étude globale de revitalisation

Un cahier des charges a été réalisé pour consulter et permettre de 
retenir un bureau d’étude, cette étude dite Etude Globale de 
Revitalisation poursuit 3 objectifs :
1 > Renforcer la centralité et les pôles d’attractivité de la commune
2 > Développer une mobilité exemplaire et apaisée via la réalisation 
d’un schéma de déplacements à l’échelle de la commune nouvelle
3 > Conforter l’identité culturelle, patrimoniale et paysagère de la 
commune de ses entrées jusqu'au cœur historique
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> Une Étude Globale de revitalisation 
qui va débuter bientôt

Un cahier des charges a été réalisé pour consulter et permettre de 
retenir un bureau d’étude, cette étude dite Etude Globale de 
Revitalisation poursuit 3 objectifs :
● Début avril 2022 > Finalisation du cahier des charges
● Mai 2022 > Étude des candidatures
● Juin 2022 à mai 2023 > Déroulement de l’étude
● Juin 2023 > Restitution
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> Un schéma qui doit donner des réponses à deux questions 
principales :

● Comment relier le centre-bourg et chacune de nos communes 
déléguées ?

● Comment relier les lieux de vie et équipements publics et 
économiques par les moyens les plus doux ?
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> Un travail de concertation citoyenne qui a déjà débuté

Le Groupe urbanisme de la 
Commission Aménagement et la 
Commission Vie Citoyenne on d’ores 
et déjà lancé le travail de 
concertation :
● 22 avril 2022, balades de Saint 

Léger et Saint Martin vers le Ménoc
● 23 avril 2022, balade de 

Chantegrelet à la Colonne
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> Un travail de concertation citoyenne qui a déjà débuté

Le Groupe urbanisme de la 
Commission Aménagement et la 
Commission Vie Citoyenne on d’ores 
et déjà lancé le travail de 
concertation

Le 22 avril, 2 balades ont permis de 
recueillir des avis sur les 
cheminement de Saint Marin et Saint 
Léger vers le centre ville
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> Un travail de concertation citoyenne qui a déjà débuté

Le Groupe urbanisme de la Commission 
Aménagement et la Commission Vie 
Citoyenne on d’ores et déjà lancé le 
travail de concertation

Le 23 avril, une balade de 
Chantegrelet à La Colonne a permis 
d’achanger avec les habitants et 
riverains
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> Un travail de concertation citoyenne qui a déjà débuté
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> Une première assemblée citoyenne consacrée au sujet
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> Une première assemblée citoyenne consacrée au sujet

● Recueillir les avis et les idées des citoyen-e-s sur les 2 questions 
du schéma de déplacement.
 

● Réfléchir concrètement sur les axes à privilégier à pied, en vélo et 
en voiture à l’aide de cartographie.

● Former des groupes de travail pour les prochains ateliers qui 
travailleront avec le bureau d’étude.
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> L’animation de l’assemblée organisée autour de 3 questions

● Quelles sont les voies qui doivent 
privilégier le déplacement à pied ?

● Quelles sont les voies qui 
devraient être consacrées au vélo  ?

● Quelles sont les voies qui ne sont 
pas nécessaires aux voitures  ?
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> 6 élus on participé, du 28 avril au 1er mai 
aux Rencontres des communes participatives à  Auray
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>  42 communes représentées

Albi, Annecy, Auch, Auray, Binic Etables Sur Mer, Castanet 
Tolosan, Chambéry, Dommartin Les Remiremont, Elne, Granville, 
Grenoble, Hennebont, La Bazouge De Chemere, La Crèche, La 
Madeleine, La Montagne, Lanester, Le Crès, Limerzel, Lyon, 
Marseille, Melle, Moncontour, Mouans Sartoux, Nantes, Pelussin, 
Plouguerneau, Poitiers, Quimper, Rodez, Saillans, Saint Armel, 
Saint Mars De Coutais, Saint-André-Lez-Lille, Saint-Médard-En-
Jalles, Sainte Luce Sur Loire, Ternant, Toulouse, Vaour, Vence et 
Volvic
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>  Des partages pour être acteur de transition

1. Plan local d'urbanisme : Comment faire un PLU de manière 
participative ?
2. Projet alimentaire territorial 
3. Stratégie budgétaire
4. Lieux de débat démocratique
5. Aménagement de l’espace publique
6. Projet éducatif territorial
7. Politique de développement économique (place de l’ESS, 
comment on soutient l’économie locale)
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>  Des temps pour bâtir un réseau

1- Structuration (Raison d’être, gouvernance, stratégie, 
communication interne, forme juridique et financement)
2- Centre de ressources - outillage 
3- Échanger nos pratiques 
4- Valoriser le réseau 
5- Essaimer les pratiques 
        citoyennes municipales 
6- Organisation des rencontres 
        des communes participatives 
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> Un quartier

> Des dispositifs 
convergents

> Des acteurs 
mobilisés
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> Une Micro-Folie dans l’hôtel de Ménoc ?  Définition

● Un musée numérique, alimenté par les musées nationaux
● Adossé à un Fab-Lab, une médiathèque, des ateliers pédagogiques
● Ouvert à tous les publics
● Support de partenariats, animations, médiations, 
● Levier fort d’une éducation artistique et culturelle
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> Une Micro-Folie dans l’hôtel de Ménoc ?  
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> Une Micro-Folie dans l’hôtel de Ménoc ?  Avancement

● Un projet identifié simultanément par la Béta-Pi et la commune
● 1er avril 2021 : visite de la Micro-Folie de la Souterraine
● Juin 2021 : 

✔ accueil par la Ville et La Bêta-Pi de la Villette à Melle 
✔ Visite de l’hôtel de Ménoc et échange sur la faisabilité 
✔ Réunion de présentation du projet à un ensemble de partenaires : 

PAH, établissements scolaires, associations culturelles
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> Une Micro-Folie dans l’hôtel de Ménoc ?  Avancement

● Octobre 2021 : 
✔ la commune est lauréate d’un appel à projet de la Drac, 
✔ La commune obtient de la DETR. 
✔ En cours : Demandes Leader et département

● Janvier 2022 : 
Échange avec l’ABF et les services des Monuments historiques
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> Un CIAP Centre d’Interprétation de l’Architecture et du patrimoine 
dans l’Hôtel de Ménoc

● un outil de médiation du patrimoine et de 
l’histoire des territoires labellisés Pays d’art et 
d’histoire

● Février 2022 : délibération de la Communauté de 
communes qui retient l’idée d’une installation 
dans l’Hôtel de Ménoc 
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> L’Accélérateur de Projet Citoyen

● Octobre 2020 : Appel à projet Accélérateur de projet citoyen
● Candidature déposée par l’association La Bêta-Pi et la 

commune de Melle
● Enjeux : initier une dynamique de quartier et travailler la 

vocation culturelle de l’hôtel de Ménoc
● A la clef : accompagnement de projet / mise en réseau avec 

les autres lauréats / Atelier Flash



Ménoc, vers un Eco-Quartier Culturel et créatif

29Conseil municipal - 4 mai 2022

> Eté 2021 … Ménoc Plage #1

● Octobre 2020 : Appel à projet Accélérateur de projet citoyen
● Candidature déposée par l’association La Bêta-Pi et la 

commune de Melle
● Enjeux : initier une dynamique de quartier et travailler la 

vocation culturelle de l’hôtel de Ménoc
● A la clef : accompagnement de projet / mise en réseau avec 

les autres lauréats / Atelier Flash
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> Eté 2021 … Ménoc Plage #1



Ménoc, vers un Eco-Quartier Culturel et créatif

31Conseil municipal - 4 mai 2022

> Un Appel à Projet QUARTIER CULTUREL ET CREATIF
qui semble nous correspondre

● Pour promouvoir l’offre culturelle en favorisant le 
développement de commerces culturels pérennes 
ou éphémères

● En soutenant un réseau de commerces culturels 
et de structures d’accompagnement 
entrepreneuriales regroupés dans les rues 
adjacentes d’un tiers-lieu, qui fonctionne comme 
point d’articulation de ces différents espaces.
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> Un Appel à Projet QUARTIER CULTUREL ET CREATIF
qui semble nous correspondre

● Les financements sont ciblés sur un 
tiers-Lieux

● Les structures éligibles sont des 
personnes morales existantes, 
privées ou publiques, dotées d’une 
capacité commerciale, ce qui limite 
l’implication de la commune
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> Février 2022 … l’ATELIER FLASH
● Un outil proposé dans le cadre de 

l’accélérateur de projet citoyen et 
financé par l’état

● 3 jours de travail intensif pour 
dessiner le quartier Ménoc de demain

● Impliquant : élus, habitants, agents 
de la commune, partenaires privés et 
publics
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> ATELIER FLASH … Pistes et conclusions
● Renforcer une identité de quartier autour des 

activités économiques culturelles
● Conforter et mettre en réseau les acteurs 

existants
● Créer une dynamique collective de quartier 

impliquant les habitants dans son aménagement 
et sa requalification

● Porter des exigences environnementales au 
service d’une meilleure qualité de vie des 
habitants et usagers
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> ATELIER FLASH … Pistes et conclusions
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> AUJOURD’HUI

L’ Hôtel de Ménoc, une vocation affirmée 
pour un lieu dédié à l’histoire et aux arts

● Micro-Folie
● CIAP
● Siège de la SASM (Société Archéo et 

Spéléo du Mellois)
● Lieu d’expositions et de médiation, en 

lien avec le Fab-Lab
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> AUJOURD’HUI
Le Square du Palais, Ménoc Plage #2

du 16 juin au 15 octobre

● Nouvelle programmation d’animations et de 
temps d’interpellation des habitants et 
usagers du quartier

● Coordination par la commune, interventions 
par le Matoulu, le Cabinet Claire 
Archaimbaud, la SASM, le PAH, la Bêta-Pi,  
Post-Scriptum, la Petite Fabrique,... 
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> AUJOURD’HUI
Quartier Ménoc

Création d’un collectif d’acteurs 
impliqués pour réfléchir à la 
requalification du quartier
Eté/Automne : Lancement d’une AMO 
pour définir les objectifs en intégrant 
le cahier des charges des Eco-
Quartiers et la logique des Quartier 
culturels et créatifs
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Quartier mairie
79500 MELLE
05 49 27 00 23
contact@ville-melle.fr
www.melle.fr

Merci de
votre attention
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ANNEXE à Point 2 

 

CONVENTION 

d’adhésion au Service Mobilités et Evolution Professionnelle  

du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 79 

 
Entre les soussignés :  

Le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres, représenté par 
Monsieur Alain LECOINTE, en qualité de Président et dûment habilité à cet effet par une 
délibération en date du 13 décembre 2021, 

dénommé ci-dessous « le Centre de gestion 79 »  

d’une part, 

et : 

la commune de 79500 Melle représentée par Monsieur Sylvain GRIFFAULT, dûment habilité à 
cet effet par une délibération en date du …………………………………… 

dénommée ci-dessous « la Commune »  

d’autre part. 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L. 115-4, L. 421-1 et 
suivants, l’article L. 422-1 et suivants, l’article L. 452-25 et suivants, 
 
Vu l'article 1er de l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 qui reconnait le droit à la 
formation tout au long de la vie des fonctionnaires et que « tout fonctionnaire peut bénéficier, 
à sa demande, d'un accompagnement personnalisé destiné à l'aider à élaborer et mettre en 
œuvre son projet professionnel, notamment dans le cadre du conseil en évolution 
professionnelle » ; 
 
Vu la délibération n°3 du Centre de gestion 79 en date 3 décembre 2018 relative à la mise en 
place de la mission de conseil en évolution professionnelle ; 
 
Vu la délibération n°5 du Centre de gestion 79 en date du 13 décembre 2021 relative à la mise 
en place de la mission d’accompagnement en évolution professionnelle, 
 

Il est convenu ce qui suit : 

I. OBJET : 
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La présente convention a pour objet de permettre à la Commune de recourir aux services du 
Service Mobilités et Evolution Professionnelle du Centre de gestion 79. 
Elle précise, par ailleurs, la durée ainsi que les conditions et les modalités pratiques permettant 
d’y recourir. 
 

II. DUREE : 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de signature de la présente 
convention pour une période de deux ans.  

 

III. MODALITES D’ADHESION AU SERVICE MOBILITES ET EVOLUTION 
PROFESSIONNELLE : 

L’adhésion de la Commune à ce service est considérée comme effective à la signature de cette 
convention.  

L’adhésion simple ouvre un droit aux prestations du service Mobilités et évolution 
professionnelle qui sont les suivantes :    

- Conseil en matière d’évolution professionnelle auprès des élus et des agents des 
collectivités ou établissements publics adhérents, 

- Entretien tripartite entre l’agent, l’autorité territoriale et le Centre de gestion 79 
pour l’explication de la prestation spécifique d’accompagnement en conseil en 
évolution professionnelle, 

- Participation des agents des collectivités ou établissements publics adhérents à des 
ateliers en conseil en évolution professionnelle (CV/Lettre de motivation, 
simulation d’un entretien). 

La prestation spécifique d’accompagnement individuel en conseil en évolution professionnelle 
est exclue de la présente convention. Cette prestation fait l’objet d’un conventionnement 
spécifique et d’une tarification individuelle par agent.  

 

IV. PARTICIPATION FINANCIERE : 

Le Centre de gestion 79 n’est pas soumis à la TVA pour cette prestation.  

Le coût total de l’adhésion est de 150 € pour une durée totale de deux ans. Le prix est ferme 
et définitif.  

Le paiement s’effectue en une seule fois et fait l’objet d’un titre de recette émis par le Centre 
de gestion 79 via Chorus Pro, dans le premier mois suivant la date de signature de la présente 
convention. 

 
V. RESILIATION ET LITIGES : 

Avant toute décision, les deux parties signataires de la présente convention s’engagent à 
s’informer mutuellement et trouver une solution amiable pour résoudre tout différend 
résultant de l’application de la convention.  
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La Commune et le Centre de gestion 79 ont le droit de mettre fin à la convention à tout 
moment par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette action ne donne pas lieu à 
un remboursement de l’adhésion. 

En application des articles R411-1 et -3 et de l’article R421-1 du code de justice administrative, 
les litiges nés de l’exécution de la présente convention relèvent du Tribunal administratif de 
Poitiers, 15 rue de Blossac CS 80541 86000 Poitiers Cedex ou par l’application Télérecours 
accessible à partir du site internet www.telerecours.fr . 
 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des 
parties. 
 

Fait à Saint-Maixent-l’Ecole, le …………………………….. 

Pour la Commune de Melle, 
Sylvain GRIFFAULT, Maire 

Pour le Centre de gestion de la Fonction 
publique 79 

 
  

 


















